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Publié par le Secrétariat de la Convention de Stockholm en avril 2011. Imprimé par 
mondofragilis sur du papier recyclé avec des encres végétales. Cette brochure est 
destinée à l’information du public uniquement et n’est pas un document officiel. 
La reproduction ou la traduction de son contenu est autorisée, sous réserve de la 
mention précise de la source.

Pour plus de renseignements, veuillez contacter :

Secrétariat de la Convention de Stockholm
Programme des Nations Unies pour l’environnement
Maison Internationale de l’Environnement
11–13, Chemin des Anémones
CH–1219 Châtelaine, Genève
Suisse
E-mail : ssc@pops.int
Site web : www.pops.int
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inTrODUCTiOn 

La Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants a été adoptée 
lors d’une Conférence de Plénipotentiaires, le 22 mai 2001, à Stockholm, en Suède. 
La Convention est entrée en vigueur le 17 mai 2004, quatre-vingt-dix jours après la 
soumission du cinquantième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion à la Convention. 

La Convention de Stockholm protège la santé humaine et l’environnement contre 
les polluants organiques persistants (POP) à travers une série de mesures visant à 
réduire et finalement éliminer leurs rejets.

10 réalisations majeures en 10 ans:
•  171 pays et une organisation régionale d’intégration économique sont devenus 

Parties à la Convention de Stockholm (au 1er mars 2011).
•  128 Parties ont élaboré et transmis leurs plans nationaux de mise en œuvre (au 

1er mars 2011).
•  Les Parties ont été orientées de manière appropriée et ont vu leurs capacités 

renforcées pour soutenir leurs efforts de mise en œuvre de la Convention.
•  Les dérogations spécifiques pour l’aldrine, le chlordane, la dieldrine, l’heptachlore, 

l’hexachlorobenzène et le mirex ont expiré; aucune autre inscription pour ces 
dérogations ne peut être accordée.

•  Les 9 nouveaux POP ont été rajoutés aux annexes A, B et C de la Convention de 
Stockholm, en mai 2009, augmentant ainsi sensiblement le champ d’application 
de la Convention.

•  Les premiers rapports de surveillance régionale et mondiale sur les POP ont été 
élaborés, avec une évaluation des niveaux de base des POP dans l’air ambiant, 
dans le lait maternel et dans le sang humain, à des fins de comparaison dans 
les évaluations futures.  

•  Des centres régionaux et sous-régionaux pour le renforcement des capacités et 
le transfert de technologie ont été adoptés pour appuyer la mise en œuvre de la 
Convention dans les régions.

•  Le Réseau pour l’élimination des PCB a été créé pour servir de canal d’accélération 
des échanges d’informations et de la coopération entre les acteurs impliqués 
dans la gestion écologiquement rationnelle des PCB. 

•  L’Alliance Mondiale pour le développement et le déploiement de produits, 
méthodes et stratégies alternatives au DDT, destinés à contrôler le vecteur de la 
maladie, a été créée. 

•  Un processus révolutionnaire sur le renforcement de la coordination et la 
coopération entre les Conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm a 
abouti à des synergies considérables entre ces conventions.
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depuis l’adoption de la Convention en mai 2001, les efforts de la communauté 
internationale se sont focalisés sur l’établissement d’une base solide pour faciliter 
la mise en œuvre de la Convention aux niveaux national, régional et mondial: à 
commencer par les questions administratives telles que la création du Secrétariat 
permanent de la Convention, la mise en place et l’opérationnalisation du Comité 
d’étude des polluants organiques persistants, l’adoption d’un processus de 
sélection, ainsi que l’approbation ultérieure des institutions servant de centres 
régionaux et sous-régionaux pour le renforcement des capacités et le transfert de 
technologie, l’adoption du plan mondial de suivi, ainsi que les modalités d’évaluation 
de l’efficacité de la Convention, jusqu’à l’adoption de lignes directrices pertinentes 
et des orientations demandées par la Convention. La transition vers la prochaine 
étape de mise en œuvre aux niveaux national, régional et mondial a démarré. 

tous les processus relevant de la Convention de Stockholm sont impulsés par les 
pays; le traité lui-même est le résultat d’un long processus de négociation. des pays 
de toutes les régions devaient s’entendre sur l’objectif principal de la Convention, 
ainsi que sur l’ensemble des mesures en vue de sa réalisation. L’épine dorsale de 
la Convention est constituée par les dispositions pour l’assistance technique et les 
ressources financières, destinées à appuyer la mise en œuvre de la Convention 
dans les pays en développement et dans les pays à économie en transition. La 
réalisation des objectifs de la Convention réside dans sa mise en œuvre au plan 
national.

Outre les dix grandes réalisations mentionnées ci-dessus, beaucoup d’autres ont 
contribué à ouvrir la voie vers un avenir sans POP. La présente publication décrit 
ces réalisations et résume les résultats des efforts de la communauté internationale 
pour réduire et éliminer les menaces engendrées par les POP pour la santé humaine 
et l’environnement.

Le Chapitre 19 de l’Agenda 21, adopté à la Conférence de l’Organisation des Nations 
Unies (ONU) sur l’Environnement et le développement (Sommet de la terre 1992) 
et le Plan de Mise en Œuvre de Johannesburg, adopté lors du Sommet Mondial 
sur le développement durable (Sommet de la terre 2002), plaident tous deux en 
faveur d’efforts internationaux pour faire face aux conséquences de la production 
et la consommation de substances chimiques sur l’environnement et sur la santé 
humaine. L’adoption de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants est l’une des étapes les plus importantes pour atteindre l’objectif de 
gestion écologiquement rationnelle des substances chimiques toxiques. Une 
compilation d’exemples de réussite, mettant en évidence l’impact de la Convention 
de Stockholm dans certains pays, sera présentée à la Conférence des Nations 
Unies sur le développement durable (Rio +20), qui aura lieu au brésil, en 2012.
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Le succès que nous connaissons aujourd’hui dans la mise en œuvre de la Convention 
n’aurait pas été possible sans la participation, la contribution et l’engagement actifs 
des gouvernements, des Parties membres et des Parties non membres de la 
Convention, des organisations intergouvernementales telles que: le Programme de 
Suivi et d’Evaluation de l’Arctique (AMAP), l’Organisation des Nations Unies pour 
l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM), 
le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), en particulier le 
PNUE Substances Chimiques (UNEP Chemicals), la division dEWA (division of Early 
Warning and Assessment) et la division dELC (division of Environmental Law and 
Conventions), l’Organisation des Nations Unies pour le développement Industriel 
(ONUdI), le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUd), la 
Commission Economique des Nations Unies pour l’Europe (CENUE), l’Institut 
des Nations Unies pour la Formation et la Recherche (UNItAR), l’Université des 
Nations Unies (UNU), la banque mondiale, l’Organisation Mondiale des douanes 
(OMd), l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), l’Organisation Météorologique 
Mondiale (OMM), l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) et les Secrétariats 
des Conventions de bâle et de Rotterdam ainsi que celui de l’Approche Stratégique 
à la Gestion des Substances Chimiques (SAICM); des organisations non-
gouvernementales comme le Conseil International des Substances Chimiques 
(ICCA), le Réseau International pour l’Elimination des POP (RIEP) et ses membres, 
le Conseil Mondial du Chlore (CMC), le Fonds Mondial pour la Nature (WWF), 
ainsi que les centres régionaux dépendants de la Convention, pour n’en citer que 
quelques-uns.

QUeLLe esT La siGnifiCaTiOn Des POP?

Malgré le rôle économique essentiel des substances chimiques et leur contribution 
à l’amélioration du niveau de vie et du bien-être de l’homme, on reconnaît de plus 
en plus les effets néfastes que ces substances peuvent avoir sur la santé humaine 
et sur l’environnement.  

Un ensemble de substances chimiques, connues sous le nom «polluants  
organiques persistants» (POP), partagent quatre caractéristiques dans une 
combinaison particulièrement dangereuse :

1) elles sont persistantes, pouvant durer des années, voire des décennies avant de 
se dégrader en des formes moins dangereuses ;

2) elles s’évaporent et voyagent sur de longues distances dans l’air et dans l’eau ;

3) elles s’accumulent dans les tissus adipeux ; et

4) elles sont hautement toxiques.
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En raison de leur persistance et de leur mobilité, les POP se retrouvent partout 
dans le monde, même dans les régions alpines et montagneuses, l’Arctique, 
l’Antarctique et les lointaines îles du Pacifique. En outre, parce que le transport 
des POP dépend de la température, dans un processus connu sous le nom  
 “d’effet sauterelle”, ces substances chimiques se diffusent partout dans le monde, 
s’évaporant dans les régions chaudes, se faisant porter par le vent et les particules 
de poussière, se déposant sur terre dans les endroits frais (par exemple les plans 
d’eau), et se diffusant à nouveau. 

L’attraction des POP dans les tissus adipeux, connue sous le nom de 
“bioaccumulation”, signifie que même si un poison est d’abord largement et 
finement dispersé, il commence progressivement à se concentrer au fur et à 
mesure que des organismes consomment d’autres organismes, remontant ainsi 
la chaîne alimentaire. Les êtres humains et autres mammifères sont exposés aux 
niveaux les plus élevés de ces contaminants lorsqu’ils sont les plus vulnérables 
- dans l’utérus et durant la petite enfance, lorsque leur corps, cerveau, système 
nerveux et système immunitaire sont dans un délicat processus de construction.

Les POP sont toxiques pour les animaux et pour les hommes, même avec de 
faibles niveaux d’exposition, provoquant des cancers, une perturbation du système 
immunitaire, des dommages au système nerveux, des lésions hépatiques, des 
pertes de mémoire, des maladies cardiovasculaires, des troubles endocriniens, 
des malformations congénitales et d’autres problèmes de reproduction. Parmi les 
groupes de population les plus vulnérables, ceux qui sont en mauvaise santé, qui 
ont moins accès aux soins de santé, qui sont moins éduqués (notamment sur la 
manière d’éviter l’exposition) sont les plus à risques.

Les conséquences exactes de la propagation des POP à travers le monde ne peuvent 
être calculées pour le moment. De nouvelles préoccupations surgissent souvent 
- des preuves récentes montrent, par exemple, que plusieurs POP interférent 
avec les activités hormonales, agissant comme “perturbateurs endocriniens”. En 
outre, une étude récente sur les liens entre les changements climatiques et les 
POP a montré que la libération, la dissémination et la dégradation des POP sont 
fortement tributaires des conditions environnementales, et en conséquence, les 
changements climatiques et la variabilité climatique croissante ont le potentiel 
d’affecter la contamination par des rejets plus importants de POP à partir de 
sources primaires et des réservoirs environnementaux, des changements dans les 
processus et itinéraires de transport et des processus de dégradation. L’exposition 
aux POP et les impacts connexes sur la santé humaine et sur l’environnement 
peuvent être encore aggravées par la hausse des températures. 
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Mise en ŒUvre naTiOnaLe 

PLANS NATIONAUX DE MISE EN OEUVRE  

Chaque Partie à la Convention de Stockholm est tenue de préparer un plan, définissant 
une première évaluation de la situation nationale concernant les polluants organiques 
persistants, ainsi que les activités prévues ou entreprises pour mettre en œuvre la 
Convention. Ces Plans Nationaux de Mise en œuvre (PNM) doivent être préparés 
en concertation avec les parties prenantes nationales et en coopération avec les 
partenaires régionaux et internationaux. Le Fonds pour l’Environnement Mondial 
(FEM), le principal organisme chargé du fonctionnement du mécanisme financier 
de la Convention, fournit une assistance financière à des pays en développement et 
des pays à économie en transition pour élaborer ces plans. En outre, les Parties ont 
bénéficié d’orientations pertinentes sur l’élaboration et l’application du Plan National 
de Mise en œuvre, qui a été développé en collaboration avec des partenaires tels 
que le PNUE, l’UNItAR et la banque mondiale, entre autres.

Etant donné que les Plans Nationaux de Mise en œuvre sont transmis à la 
Conférence des Parties, ils constituent une excellente occasion de partager des 
informations sur la situation et les priorités nationales avec toutes les parties 
prenantes, y compris les partenaires internationaux, l’industrie et les organisations 
non gouvernementales. Ces priorités servent ensuite de base pour la coopération 
internationale sur l’assistance technique et les transferts de technologie.

Les Plans Nationaux de Mise en œuvre doivent accompagner toute mise à jour des 
obligations contenues dans la Convention. Après l’entrée en vigueur des 9 nouveaux 
POP, en août 2010, les Plans Nationaux de Mise en œuvre qui ont été préparés 
pour traiter les 12 premières substances chimiques doivent donc être revus, mis 
à jour et transmis à la Conférence des Parties, avant le 26 août 2012. Les Parties 
sont également tenues de mettre à jour leurs plans d’action, tous les cinq ans, sur la 
réduction des rejets non intentionnels de POP, qui constituent une partie intégrante 
des Plans Nationaux de Mise en œuvre. Il est à noter que 50 des 70 Parties qui 
soumettent des rapports en vertu de l’article 15, ont indiqué que leur PNM a été 
approuvé dans le cadre de leur stratégie nationale de développement durable.

Quelques chiffres sur les Plans nationaux de Mise en œuvre :
• Au 1er mars 2011, 128 Parties sur 172 ont élaboré et transmis leur Plan National 
de Mise en œuvre.
• 154 Parties doivent réviser et actualiser leurs Plan National de Mise en œuvre 
avant le 26 août 2012, afin de répondre à leurs obligations relatives aux 9 
nouvelles substances chimiques.
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ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS 

Les Parties à la Convention ont, en vertu de l’article 15, l’obligation de faire, tous 
les quatre ans, rapport à la Conférence des Parties, sur leurs efforts dans la mise 
en œuvre de la Convention, y compris sur l’efficacité de ces efforts. À cet égard, 
les Parties doivent fournir au Secrétariat des données sur divers indicateurs, y 
compris la production, l’importation et l’exportation de chacune des substances 
chimiques inscrites aux annexes A, b et C de la Convention. Un modèle de rapport 
électronique en ligne a été développé à cet effet. Les informations présentées dans 
les rapports servent de base pour évaluer la façon dont la Convention a atteint 
l’objectif escompté, qui est de protéger la santé humaine et l’environnement contre 
les effets nocifs des POP et d’évaluer le respect des obligations par les Parties. Les 
rapports peuvent être consultés sur la page web de la Convention (www.pops.int).

Quelques statistiques sur les rapports :
• 48 Parties sur 162 ont fait un rapport dans le cadre du premier cycle 
d’établissement des rapports (2004-2006).
• 71 Parties sur 172 ont fait un rapport dans le cadre du deuxième cycle (2006-
2009).

POINTS DE CONTACT OFFICIELS ET POINTS FOCAUX NATIONAUX 

L’article 9 de la Convention exige des Parties qu’elles désignent des points focaux 
nationaux pour l’échange d’informations relatives à la réduction ou à l’élimination de 
la production, de l’utilisation et du rejet de polluants organiques persistants ; ainsi 
qu’aux alternatives aux polluants organiques persistants, y compris des informations 
sur leurs risques, ainsi que sur leurs coûts économiques et autres. Au 1er mars 
2011, 105 Parties à la Convention avaient désigné leur point focal national (PFN).

En outre, la Conférence des Parties a, lors de sa deuxième réunion, invité les Parties 
et les non-Parties à désigner des points de contact officiels (PCO) pour prendre 
en charge les fonctions administratives et toutes les communications officielles en 
vertu de la Convention. Suite à cette invitation, 139 Parties ont désigné un PCO en 
date du 1er mars 2011.  

situation sur la nomination des PCO et les Pfn: 
• En date du 31 janvier 2011, 105 Parties (81%) ont désigné un PCO.
• En date du 31 janvier 2011, 139 Parties (61%) ont désigné un PFN. 
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PrOGrÈs Dans La réDUCTiOn eT L’éLiMinaTiOn 
Des reJeTs inTenTiOnneLs Des POLLUanTs 
OrGaniQUes PersisTanTs

La Convention de Stockholm cible 21 POP: une première liste de 12 POP a été 
incluse lorsque la Convention a été adoptée en 2001 et 9 autres POP ont été ajoutés 
par amendement des annexes de la Convention, en 2009. Certains de ces POP sont 
déjà virtuellement obsolètes. Comme leurs effets toxiques sont devenus évidents 
dès le début, ils ont été interdits ou strictement réglementés dans de nombreux 
pays depuis des années, voire des décennies. Il y a actuellement des substances 
chimiques et des techniques de substitution. Le défi actuel consiste à trouver les 
stocks restants, empêcher qu’ils soient utilisés et s’en débarrasser de manière 
écologiquement rationnelle.

Pour certains autres POP, la transition vers des alternatives plus sûres exige plus 
d’efforts. Les alternatives peuvent être plus coûteuses et plus difficiles à fabriquer 
et à utiliser en toute sécurité. Il faut éviter de simplement remplacer les POP par 
d’autres substances chimiques dangereuses et il faut chercher et trouver des 
alternatives plus sûres. La Convention aide les gouvernements à trouver des moyens 
pour introduire des solutions de remplacement.

POP concernés par l’élimination : Annexe A 

La production et l’utilisation des substances chimiques énumérées à l’annexe A 
sont interdites. Les Parties doivent interdire ou prendre les mesures juridiques et 
administratives nécessaires pour interdire la production, l’utilisation, l’importation 
et l’exportation de 17 substances chimiques et pesticides industriels qui figurent 
actuellement dans l’annexe A. Les Parties doivent également prendre des mesures 
pour réduire ou éliminer les rejets de ces substances chimiques émanant des 
stocks et déchets.

La production et/ou l’utilisation des substances chimiques figurant dans l’annexe A 
peuvent être autorisées pour une période limitée, afin de permettre aux Parties de 
remplacer entièrement les POP par des technologies alternatives. Ces dérogations 
spécifiques expirent cinq années après la date de l’entrée en vigueur de la 
Convention, en ce qui concerne une substance chimique donnée, sauf indication 
contraire ou sauf si une prorogation est accordée par la Conférence des Parties.

Au 17 mai 2009, aucune Partie ne s’est inscrite pour des dérogations spécifiques  
relatives aux premiers POP: aldrine, chlordane, dieldrine, heptachlore, 
hexachlorobenzène et mirex, et par conséquent, ces dérogations spécifiques ne sont 
plus disponibles. Actuellement, les dérogations sont encore disponibles, en vertu de 
l’annexe A, pour le recyclage des articles contenant de l’hexabromodiphényléther 
et heptabromodiphényléther (nom commercial: octabromodiphényléther) 
et tétrabromodiphényléther et pentabromodiphényléther (nom commercial: 
pentabromodiphényléther), ainsi que pour l’utilisation et l’élimination définitive des 
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articles fabriqués à partir de matériaux recyclés qui contiennent ces substances 
chimiques. En outre, l’utilisation du lindane comme médicament pour la santé 
humaine, notamment pour le traitement des poux et de la gale, en tant que 
traitement de deuxième ligne, est actuellement autorisée pour les Parties qui en 
font la demande au Secrétariat. 

CRÉATION DU RÉSEAU POUR L’ÉLIMINATION DES PCB  

Les polychlorobiphényles (PCb) sont l’un des 12 POP. La production des PCb a 
été arrêtée entre 1983 et 1993, mais les PCb sont encore présents dans certains 
transformateurs électriques, dans les vieux condensateurs, sur les surfaces traitées 
avec des peintures contenant des PCb, dans les mastics d’étanchéité des bâtiments 
et dans d’autres applications. Les PCb sont régulièrement détectés dans les 
sédiments des rivières, des lacs et canaux, et dans les tissus adipeux d’à peu près 
n’importe quel être humain sur la planète, mais souvent dans des concentrations 
relativement faibles. 

La Convention de Stockholm exige l’arrêt de l’utilisation des PCb d’ici 2025 et la 
gestion écologiquement rationnelle des déchets contenant des PCb d’ici 2028.

Pendant de nombreuses années, le Secrétariat a reçu 
des demandes de Parties –pays en développement ou à 
économie en transition– pour un soutien à l’identification des 
entités appropriées de destruction, ainsi que pour l’assistance 
d’experts et de donateurs, afin de les aider dans leurs efforts 

visant à gérer les polychlorobiphényles et les équipements les contenant, de manière 
écologiquement rationnelle. Pour répondre à ces demandes, la Conférence des 
Parties a, lors de sa quatrième réunion, approuvé la création d’un cadre coopératif 
appelé le “Réseau pour l’élimination des PCb” (PEN en Anglais). 

Le Réseau pour l’élimination des PCb est un mécanisme d’échange d’informations 
sur la manière la plus efficace et la plus économique de parvenir à une gestion 
écologiquement rationnelle des PCb. Le Réseau est conçu comme un partenariat 
à parts égales entre les acteurs des différents secteurs ayant un intérêt dans la 
gestion écologiquement rationnelle des PCb et leur permet d’interagir dans un 
cadre volontaire. Les activités relevant du Réseau ont pour but de sensibiliser, 
encourager la coopération, établir des liens entre les parties prenantes, promouvoir 
l’assistance technique et le transfert de technologie et encourager le développement 
et l’adoption de techniques et pratiques écologiquement rationnelles pour éliminer 
les PCb.

Les réalisations au titre de ce programme ont été la publication du premier magazine 
du PEN en six langues, contenant des articles sur les inventaires de PCb préparés 
par les membres du Réseau, sur la mise en place d’un réseau mondial de plus de 
5000 experts et intervenants et sur la création de quatre groupes thématiques qui 
ont développé des orientations et échangé des informations sur divers sujets. 
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Quelques chiffres sur les PCB:
• 1.300.000 tonnes de PCB ont été produites dans le monde entre 1929 et 
1993.
• 414 Millions USD ont été investis dans des projets du FEM PCB dans 45 pays.1    
• 500 intervenants qui s’intéressent à l’échange d’informations sur les PCB sont 
devenus membres du Réseau en date de janvier 2011. 
• 46 des 71 Parties qui ont établi des rapports en 2010 et 2011, en vertu de 
l’article 15, ont entrepris un inventaire des huiles contenant des PCB et des 
équipements contaminés. 
• 7.600 tonnes d’huiles contenant des PCB et des équipements contaminés ont 
été détruits entre 2006 et 2009 par les Parties qui ont présenté des rapports, 
dans le cadre du deuxième cycle d’établissement des rapports, en vertu de l’article 
15. En outre, 4.000 tonnes d’huiles et des équipements auraient été exportés vers 
d’autres pays pour une destruction écologiquement rationnelle. 

niveaux de PCB mesurés dans le lait maternel humain dans le cadre de l’étude 
sur le lait humain réalisée par le PnUe/OMs2 
Les échantillons ont été collectés entre 2005-2007 et 2008-2010.  
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Niveaux des PCB indicateurs dans le lait humain

1   Laurent Granier 2010 : Aperçu du Programme PCb du Fonds pour l’Environnement Mondial 
(Source : PEN Magazine, premier numéro, page 86).
2   UNEP/POPS/COP.5/INF/28.
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POP concernés par la restriction : Annexe B

La production et l’utilisation des substances chimiques énumérées à l’annexe b sont 
soumises à des restrictions sévères. La production et l’utilisation de ces substances 
chimiques ne sont autorisées que dans le cadre de dérogations spécifiques et aux 
buts acceptables indiquées dans l’annexe. bien que les dérogations spécifiques 
soient généralement limitées à cinq ans, des buts acceptables sont permis aux 
Parties, sans limitation de temps, jusqu’à ce que la Conférence des Parties 
décide de les abroger. La Conférence des Parties évalue la nécessité de prolonger 
ces buts acceptables sur la base des informations scientifiques, techniques, 
environnementales et économiques disponibles.

Actuellement, l’annexe b contient le pesticide ddt, permis pour le contrôle des 
vecteurs de maladies, conformément aux directives et recommandations de 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) sur l’utilisation du ddt et de la substance 
chimique industrielle nouvellement ajoutée, l’acide perfluorooctane sulfonique 
(PFOS), ses sels et le fluorure de perfluorooctane sulfonyle (FPFOS). La production 
et l’utilisation du PFOS, de ses sels et du fluorure de perfluorooctane sulfonyle sont 
autorisées pour un certain nombre d’applications, y compris la photo-imagerie, les 
semi-conducteurs, le placage de métaux, certains dispositifs médicaux, la mousse 
anti-incendie et les pièges à insectes. 

Les tendances de production et les nouveaux développements sur le DDT:
• La production mondiale de DDT en 2009 a été estimée à 3.314 tonnes 
(comme ingrédient actif), ce qui constitue une réduction de 43% par rapport à la 
production de 2007. 
• Certains pays qui utilisaient auparavant le DDT ont cessé de l’utiliser à la suite de 
l’éradication réussie du paludisme. D’autres pays ont récemment cessé d’utiliser 
le DDT, mais gardent la possibilité de le réintroduire dans le cas où les autres 
méthodes de lutte contre le paludisme échouent.
• Au 1er mars 2011, 16 Parties à la Convention ont notifié l’utilisation du DDT, 
mais seulement 3 de ces pays ont déclaré l’utiliser réellement. En outre, 3 pays 
ont notifié qu’ils se réservent le droit d’utiliser le DDT en cas d’urgence.  
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niveaux de DDT mesurés dans le lait maternel humain dans le cadre de l’étude 
sur le lait humain réalisée par le PnUe/OMs3 
Les échantillons ont été collectés entre 2005-2007 et 2008-2010. . 

Niveaux de DDT dans le lait humain
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3 UNEP/POPS/COP.5/INF/28.
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CRÉATION DE L’ALLIANCE MONDIALE POUR DES ALTERNATIVES AU DDT  

Concluant que les pays qui utilisent actuellement le ddt pour le contrôle des 
vecteurs de maladies pourraient avoir besoin de continuer à l’utiliser jusqu’à ce 
que des alternatives localement appropriées et rentables soient disponibles et 
ce, en vue d’une transition durable vers un monde sans ddt, la Conférence des 
Parties a, lors de sa quatrième réunion, approuvé la création de l’Alliance Mondiale 
pour le développement et le déploiement de substances, méthodes et stratégies 
alternatives au ddt pour le contrôle des vecteurs de maladies. Elle a également 
demandé au Secrétariat de mener la mise en œuvre de l’Alliance Mondiale, en 
collaboration avec l’OMS. 

L’objectif principal de l’Alliance Mondiale pour des alternatives au ddt est de créer 
un instrument pour des partenariats et une collaboration entre toutes les parties 
prenantes, d’accroître la dynamique vers la réalisation des objectifs communs et de 
catalyser de nouvelles initiatives pour le développement et le déploiement d’autres 
substances et d’autres méthodes de contrôle des vecteurs de maladies, dans le 
cadre de la lutte anti-vectorielle et pour l’élimination du ddt.

La plate-forme a été établie avec des partenaires et des Parties à la Convention, 
en tenant dûment compte des pays où le paludisme est une maladie endémique, 
y compris les institutions universitaires et de recherche, la communauté des 
donateurs, les organismes internationaux versés dans la lutte anti-vectorielle, les 
organisations de la société civile et l’industrie des pesticides.

Cinq groupes thématiques ont été créés sur les thèmes suivants :  

• Réduire les barrières pour amener de nouvelles substances chimiques et autres 
produits sur le marché;

• Renforcer le processus national de prise de décision sur la Gestion Intégrée des Vecteurs;

• Rentabilité des alternatives au ddt;

• Modèles et mécanismes de résistance des vecteurs du paludisme; et

• Réduire les barrières pour aller vers l’utilisation de nouvelles méthodes non-chimiques.

des plans de travail ont été mis en place dans ces domaines thématiques et la 
mise en œuvre a commencé, en particulier sur la gestion intégrée des vecteurs, la 
résistance des vecteurs, les alternatives non-chimiques et les alternatives chimiques. 
Parmi les réalisations concrètes du travail mené sous l’égide de l’Alliance Mondiale, 
il y a le renforcement des capacités au niveau national pour réduire la dépendance 
au ddt et le partage du travail pour apporter de nouvelles alternatives chimiques 
sur le marché. 
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PrOGrÈs Dans La réDUCTiOn eT L’éLiMinaTiOn Des 
POLLUanTs OrGaniQUes PersisTanTs PrODUiTs 
nOn inTenTiOnneLLeMenT
Conformément à l’article 5 de la Convention, les POP produits de manière 
non intentionnelle suivants sont énumérés à l’annexe C de la Convention: 
l’hexachlorobenzène (HCb), le pentachlorobenzène (PeCb), les polychlorobiphényles 
(PCb) et les polychlorodibenzo-p-dioxines et les polychloro- dibenzofuranes (PCdd/
PCdF). Ces substances chimiques sont produites et rejetées involontairement lors 
des procédés thermiques utilisant des matières organiques et du chlore, à la suite 
d’une combustion incomplète ou de réactions chimiques. Ils peuvent également 
être produits et rejetés involontairement par d’autres sources telles que l’incinération 
à l’air libre des déchets, les services d’utilité publique utilisant l’énergie fossile et 
les chaudières industrielles, et des procédés spéciaux de fabrication de produits 
chimiques. 

Les dioxines et les furanes sont parmi les substances les plus toxiques et elles 
provoquent  des cancers chez les humains; elles ont attiré l’attention du monde 
entier à la fin des années 1990, quand on a découvert qu’elles avaient contaminé 
la viande de poulet dans plusieurs pays européens. 

MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES ET MEILLEURES PRATIQUES 
ENVIRONNEMENTALES

Pour atteindre l’objectif de la Convention qui consiste à réduire ou éliminer les 
rejets résultant d’une production non intentionnelle, les Parties sont tenues de 
mettre en œuvre ou de promouvoir les Meilleures techniques disponibles (Mtd) 
et les Meilleures Pratiques Environnementales (MPE) dans le cadre de leurs plans 
d’action. 

Lors de sa troisième réunion, la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm 
a adopté des directives novatrices sur les Mtd et les MPE, conformément à l’article 5 
de la Convention de Stockholm, ce qui indique des progrès importants dans le sens 
du soutien aux efforts des Parties pour réduire les émissions non intentionnelles 
de POP. Ces directives sont maintenant mises en œuvre avec succès au niveau 
national.

En outre, les récentes évaluations sur les effets de la mise en œuvre des Mtd/
MPE montrent que ces instruments ont des effets synergiques sur les émissions 
non intentionnelles de POP et les gaz à effet de serre (GES), ainsi que des avantages 
connexes en matière de réduction d’autres polluants, comme les particules, le dioxyde 
de soufre, les oxydes d’azote et les métaux. Les Mtd/MPE peuvent donc être mis en 
œuvre dans le cadre de la Convention de Stockholm avec des avantages importants 
en matière de réduction des polluants multiples et peu ou pas d’émissions de GES.4

4 Source: bohmer et al. 2009.
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OUTIL STANDARDISÉ POUR L’IDENTIFICATION ET LA QUANTIFICATION DES 
REJETS DE DIOXINES ET DE FURANES

L’Outil Standardisé pour l’identification et la quantification des rejets de dioxines 
et de furanes constitue un cadre harmonisé pour l’élaboration d’inventaires 
comparables des rejets de substances chimiques de l’annexe C. L’élaboration 
de l’outil a été initiée en 1999, avec une première édition parue en 2003 et la 
deuxième édition en 2005. La décision SC-2/5 de la Conférence des Parties a initié 
un processus visant à réviser et développer davantage l’outil afin de donner aux 
Parties des orientations actualisées destinées à élaborer des inventaires des POP 
produits de manière non intentionnelle. Selon la décision SC-3/6, le processus de 
révision met l’accent sur les sources principales pour lesquelles peu de données 
de surveillance sont disponibles, y compris les sources d’hexachlorobenzène et des 
polychlorobiphényles, et sur le soutien à apporter aux pays en développement pour 
vérifier leurs facteurs d’émission.

Parmi les réalisations les plus importantes dans le processus de révision et de mise à 
jour, des facteurs révisés d’émission de dioxines ont été développés pour l’industrie 
métallurgique, la production d’électricité et le chauffage, les produits minéraux et 
les procédés de combustion à ciel ouvert. Les facteurs d’émission pour les POP 
produits de manière non intentionnelle, autres que les dioxines et les furanes (par 
exemple les PCb, HCb), ont également été établis pour certaines catégories de 
sources. Les directives révisées de l’Outil comprennent l’examen supplémentaire 
des aspects qualitatifs des données.

Pour renforcer le développement de nouveaux facteurs d’émission, un certain nombre 
de projets ont été mis en œuvre afin de mieux répondre aux situations spécifiques 
et aux technologies utilisées dans les pays en développement, et de développer des 
approches applicables partout dans le monde pour la détermination des facteurs 
d’émission et une meilleure caractérisation des processus qui se produisent dans le 
monde entier. des projets ciblés ont été mis en œuvre pour déterminer les facteurs 
d’émission de POP non intentionnels résultant de la combustion à ciel ouvert de 
biomasse, de l’incinération à ciel ouvert des déchets, du chauffage domestique et 
de la cuisine, ainsi que de la production de briques.

 Quelques chiffres sur les MTD/MPe :
3 fora ont été initiés par l’ONUDI :
• en Asie de l’Est et du Sud-Est ;
• en Europe Centrale et en Europe de l’Est, dans le Caucase et en Asie Centrale ; 
• dans les pays du Conseil de Coopération du Golf. 
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niveaux de PCDD/PCDf mesurés dans le lait maternel humain dans le cadre  
de l’étude réalisée par le PnUe/OMs sur le lait humain 6 
Les échantillons ont été collectés entre 2005-2007 et 2008-2010.

Niveaux de PCDD/PCDF dans le lait humain
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5 Source: UNEP Chemicals.
6 UNEP/POPS/COP.5/INF/28.

Quelques chiffres sur les POP non intentionnels :
• En 1995, seuls 15 pays développés avaient soumis leurs inventaires de dioxines 
et de furanes.5 
• En date de février 2011, 119 Parties, dont 25 pays développés, avaient établi 
des rapports sur leurs inventaires des rejets de dioxines et de furanes par le biais 
de leurs Plans Nationaux de Mise en œuvre et/ou de leurs rapports nationaux.  
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GesTiOn raTiOnneLLe Des sTOCKs eT Des DéCHeTs 
De POLLUanTs OrGaniQUes PersisTanTs

L’un des objectifs essentiels de la Convention de Stockholm est de nettoyer les 
anciens stocks et équipements contenant des POP. La Convention appelle les 
gouvernements à élaborer et appliquer des stratégies pour identifier les stocks, les 
produits et les articles contenant des POP. Une fois identifiés, ceux-ci doivent être 
gérés de manière sûre, efficace et respectueuse de l’environnement et éliminés 
de manière à ce que leur teneur en POP soit détruite ou transformée de manière 
irréversible, de sorte que les caractéristiques des POP n’existent plus. En outre, 
la Convention ne permet pas la récupération, le recyclage, la remise en état, la 
réutilisation directe ou autres utilisations des POP, et interdit leur transport, dans 
des conditions inadéquates, à travers les frontières internationales.

Les Directives sur les déchets de POP de la Convention de Bâle  

Au cours des 10 dernières années, les Conventions de Stockholm et de bâle ont 
travaillé en étroite collaboration pour aider leurs Parties à mettre en œuvre une 
gestion écologiquement rationnelle des déchets de POP.  

Grâce aux directives techniques sur les déchets de POP de la Convention de bâle, 
qui ont été officiellement adoptées en 2006, les pays reçoivent des orientations 
sur :  

• Les niveaux de destruction et de transformation irréversible nécessaires pour 
garantir que les caractéristiques de POP ne soient plus présentes (la “faible teneur 
en POP”) ; et

• Les aspects qui constituent la gestion écologiquement rationnelle des déchets de 
POP, y compris sur les méthodes d’élimination écologiquement rationnelle.

Quelques faits sur les déchets des POP :  
Un outil de formation électronique sur les directives concernant les déchets 
de POP a été élaboré en coopération avec le Secrétariat de la Convention, puis 
largement diffusé.
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aJOUTer De nOUveLLes sUBsTanCes CHiMiQUes a 
La COnvenTiOn

La Conférence des Parties a créé son organe subsidiaire, le Comité d’étude des 
polluants organiques persistants (CEPOP), pour examiner les substances chimiques 
proposées par les Parties pour inscription à l’annexe A, b, et/ou C. depuis 2005, 
le Comité, qui se compose de 31 experts désignés par leurs gouvernements, a 
tenu six réunions annuelles. Le Comité d’étude des polluants organiques persistants 
a entrepris, à ce jour, l’examen de 12 substances chimiques proposées par les 
Parties pour inscription dans la Convention. dix de ces substances chimiques ont 
été recommandées pour inscription en vertu de la Convention et deux substances 
chimiques sont encore sous examen. En 2009, à la suite des recommandations du 
Comité, la COP a décidé d’amender les annexes de la Convention pour ajouter neuf 
nouvelles substances chimiques (les “9 nouveaux POP”). La dixième substance 
chimique, l’endosulfan, sera examinée par la COP lors de sa cinquième réunion, 
en avril 2011.

Pour chacune de ces 10 substances chimiques, le Comité d’étude des polluants 
organiques persistants a fait un exercice de sélection et d’examen complets, 
conformément à l’article 8 de la Convention: tout d’abord, le Comité a vérifié si 
les critères de sélection de l’annexe d étaient remplis. Ensuite, les Parties et les 
observateurs ont été invités à soumettre les informations visées à l’annexe E et 
relatives au descriptif des risques de la substance chimique. Le Comité a examiné 
le descriptif des risques et déterminé si la substance chimique était susceptible, 
du fait de sa propagation sur de longues distances dans la nature, d’avoir des 
effets négatifs importants sur la santé humaine et/ou sur l’environnement, à tel 
point qu’une action mondiale serait justifiée. Le cas s’étant présenté, la proposition 
est passée à l’étape suivante, qui impliquait les considérations socio-économiques 
énumérées à l’annexe F. Le Comité a élaboré des documents d’évaluation de la 
gestion des risques pour la substance chimique, sur la base des informations 
fournies par les Parties et les observateurs. Enfin, le Comité a recommandé que la 
Conférence des Parties envisage d’inscrire la substance chimique sur la liste. 

Reconnaissant l’importance de la participation des Parties et des autres intervenants 
dans le processus d’examen, le Comité d’étude des polluants organiques 
persistants a œuvré activement afin de faciliter leur participation. Lors de l’examen 
des propositions pour l’inscription de substances chimiques, le Comité prend en 
compte les informations et les critères de sélection spécifiés aux annexes d, E 
et F de la Convention. Le Comité se base sur la réception de ces informations en 
provenance des pays de toutes les régions pour déterminer si les risques engendrés 
par les substances chimiques justifient une action mondiale et déterminer l’annexe 
en vertu de laquelle les substances chimiques devraient être inscrites. Pour soutenir 
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annexe a (elimination)
● Aldrine   ●■ Alpha-hexachlorocyclohexane   ●■ Bêta-hexachlorocyclohexane 
● Chlordane   ● Chlordécone   ● dieldrine   ● Endrine   ● Heptachlore 
▲ Hexabromobiphényle    ▲ Hexabromodiphényléther and heptabromodiphényléther   
● Hexachlorobenzène      ● Lindane    ● Mirex   ▲ Pentachlorobenzène  
▲ Polychlorobiphényles   
▲ Tétrabromodiphényléther et pentabromodiphényléther  ● toxaphène  

annexe B (restriction)
● ddt   
▲ Acide perfluorooctane sulfonique, ses sels et fluorure de perfluorooctane sulfonyle

annexe C (Production non intentionnelle)
■ Hexachlorobenzène    ■ Pentachlorobenzène    ■ Polychlorobiphényles 
■ Polychlorodibenzo-p-dioxines et dibenzofuranes (PCdd/PCdF)

● Pesticides    ▲ Substances chimiques industrielles   ■ Produits dérivés  
Les substances chimiques en caractères gras sont les neuf nouveaux POP.

la participation pleine et entière des Parties et des observateurs, en particulier ceux 
des pays en développement et des pays à économie en transition, le Comité d’étude 
des polluants organiques persistants a préparé un “Manuel pour une participation 
effective au Comité d’étude des POP, en vertu de la Convention de Stockholm”. 
Le manuel est un outil central dans les activités de renforcement des capacités 
entreprises par le Secrétariat.

Le Comité a également joué un important rôle consultatif sur les aspects techniques 
et scientifiques de la mise en œuvre de la Convention. Le remplacement des POP 
par des alternatives plus sûres est primordial pour éliminer leur utilisation et leur 
production. Pour aider les Parties dans cette tâche, le Comité a élaboré plusieurs 
documents d’orientation sur les alternatives aux POP et substances chimiques 
candidates. Parmi les nouveaux POP, les substances chimiques industrielles sont 
particulièrement difficiles à éliminer. Un programme de travail a donc été approuvé 
lors de la quatrième réunion de la Conférence des Parties, pour aider les Parties à 
s’acquitter de leurs obligations en vertu de la Convention et relatives aux nouveaux 
POP. Le Comité d’étude des polluants organiques persistants a préparé un document 
technique sur les implications du recyclage du pentabromodiphényléther commercial 
et de l’octabromodiphényléther commercial, ainsi que des recommandations sur 
l’élimination des bromodiphényléthers du flux des déchets et sur la réduction des 
risques pour le PFOS. 
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PLan MOnDiaL De sUrveiLLanCe POUr 
L’évaLUaTiOn De L’effiCaCiTé 

ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ  

À l’article 16, les Parties ont établi un mécanisme d’évaluation du taux de réussite 
des activités entreprises dans le monde entier pour mettre en œuvre les obligations 
en vertu de la Convention et atteindre son objectif, en particulier, s’assurer que 
la protection de la santé humaine et de l’environnement contre les POP est 
progressivement réalisée. L’évaluation de l’efficacité de la Convention est fondée 
sur l’évaluation de trois types d’informations :

• Les données de surveillance de l’environnement dans les milieux prioritaire de base 
fournis par le plan mondial de surveillance ;

• Les rapports nationaux, conformément à l’article 15 ; et

• Les informations sur le non-respect, conformément à l’article 17.

La première évaluation de l’efficacité a été achevée lors de la quatrième réunion 
de la Conférence des Parties, en mai 2009. Il a été convenu que la compilation 
d’informations sur le suivi de l’environnement dans les premiers rapports de 
surveillance régionale et les informations tirées des rapports nationaux soumis par 
les Parties en vertu de l’article 15, peuvent être utilisées comme base de référence 
à des fins de comparaison dans les évaluations futures, en reconnaissant que ces 
comparaisons ne seront possibles qu’après la fin de la période de la deuxième 
évaluation.

Un projet de procédure pour l’évaluation de l’efficacité a été élaboré par un groupe 
de travail ad hoc, en 2010, pour soumission à la cinquième réunion de la Conférence 
des Parties, y compris les dispositions rationnelles et pragmatiques proposées pour 
les évaluations futures.

PLAN MONDIAL DE SURVEILLANCE DES POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS

L’objectif du plan mondial de surveillance (PMS) est d’obtenir des données de 
surveillance comparables sur la présence de POP, d’identifier les changements 
de niveaux au fil du temps et de fournir des informations sur leur transport dans 
l’environnement régional et mondial. Le plan mondial de surveillance est donc un 
élément important de l’évaluation de l’efficacité du traité.
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La première phase du plan mondial de surveillance a été réalisée conformément au 
plan de mise en œuvre pour le PMS et pour la première évaluation de l’efficacité, 
comme adopté par la décision SC-3/19 de la Conférence des Parties. des 
orientations sur le plan mondial de surveillance ont également été développées 
pour répondre aux exigences analytiques techniques du plan, ainsi qu’aux détails 
de mise en œuvre.

Les initiatives visant à renforcer les capacités de surveillance et d’analyse régionales 
ont été mises en œuvre avec succès au cours de la première phase du plan mondial 
de surveillance, par le biais de l’étude sur le lait maternel, réalisée par le PNUE/
OMS, de partenariats avec le Centre de Recherches de Composés toxiques dans 
l’Environnement (RECEtOX), le Réseau Global Atmospheric Passive Sampling 
(GAPS), l’Arctic Monitoring and Assessment Programme (AMAP) et le Programme 
de Suivi de l’Air de l’Asie de l’Est, pour appuyer la surveillance régionale de l’air en 
Afrique, en Europe centrale et en Europe de l’Est, en Amérique latine et dans les 
Caraïbes, ainsi qu’en Asie de l’Est, respectivement.

Les premiers rapports régionaux de surveillance et le Rapport mondial de surveillance 
ont été publiés en 2009, et les niveaux de base des polluants organiques persistants 
dans l’air ambiant et le lait maternel ou le sang humain ont été adoptés par la 
Conférence des Parties. En outre, le plan de mise en œuvre a été mis à jour pour 
répondre aux exigences des évaluations futures de l’efficacité.

Le Rapport mondial de surveillance de 2009 a conclu que les effets du climat sur le 
transport et la propagation des polluants organiques persistants avaient le potentiel 
de compliquer l’interprétation des mesures de ces substances chimiques dans les 
milieux naturels, lors des évaluations futures. Une étude mondiale approfondie sur 
le thème des effets du changement climatique sur les POP a été mise en œuvre 
conjointement, en 2010, par le Secrétariat de la Convention de Stockholm et l’Arctic 
Monitoring and Assessment Programme, avec un rapport technique complet publié 
en 2011.

Quelques chiffres sur le PMs:
50 experts de pays en développement et en transition ont participé aux Ecoles 
d’été de Chimie Environnementale et d’Eco-toxicologie, organisées par RECETOX 
entre 2007-2010.
4 projets régionaux de renforcement des capacités, lancés par le FEM, pour 
appuyer la mise en œuvre régionale du PMS, sont mis en œuvre par le PNUE 
Substances chimiques (UNEP Chemicals) dans :
• la région du Pacifique ;
• en Afrique de l’Ouest ;
• en Afrique de l’Est ; et
• en Amérique latine et dans les Caraïbes.
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assisTanCe TeCHniQUe eT finanCiÈre  

ASSISTANCE TECHNIQUE  

Orientations sur l’assistance technique
Reconnaissant l’importance d’une assistance technique aux Parties pays en 
développement et aux Parties à économie en transition pour la mise en œuvre de 
leurs obligations en vertu de la Convention, la Conférence des Parties a adopté, 
lors de sa première réunion, des orientations sur l’assistance technique, dans 
le but de les proposer aux donateurs potentiels et aux fournisseurs d’assistance 
technique pour l’élaboration de leurs programmes de développement. Les 
orientations identifient clairement les sources d’assistance technique, y compris les 
organisations intergouvernementales, les pays développés à travers leurs agences 
de développement, les organisations non-gouvernementales et la société civile, 
ainsi que les institutions de recherche et les universités. En outre, les orientations 
invitent le Secrétariat de la Convention à fournir une assistance aux Parties, sur 
demande. 

À la lumière de ces orientations, plusieurs organisations intergouvernementales, 
telles que l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), 
le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUd), le Programme 
des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement Industriel (ONUdI), l’Institut des Nations Unies pour la 
Formation et la Recherche (UNItAR), l’OMS et la banque Mondiale, ont fourni une 
assistance aux Parties pour la mise en œuvre de la Convention.

Assistance fournie par le Secrétariat 

Conformément à son mandat, le Secrétariat de la Convention de Stockholm a 
renforcé son rôle au fil des ans pour faciliter l’assistance aux wpays dans la mise en 
œuvre de la Convention.  

• Entre janvier 2008 et février 2011, le Secrétariat a organisé, en collaboration 
avec les centres régionaux de la Convention de Stockholm et d’autres partenaires, 
plus de 40 activités régionales de renforcement des capacités et de formation, y 
compris des ateliers. Plus de 1.500 participants, parmi lesquels 30% de femmes, 
ont assisté aux activités organisées par le Secrétariat.

• Le Secrétariat a coopéré étroitement avec les Conventions de bâle et de Rotterdam 
sur les questions intersectorielles d’assistance technique, telles que la formation 
des agents des douanes, l’accès aux ressources financières, le développement de 
la législation et le renforcement de la participation dans les organes scientifiques 
des Conventions de Stockholm et de Rotterdam.
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• La Convention a activement cherché de nouvelles voies 
pour la fourniture de l’assistance technique, y compris 
l’intermédiation de l’aide, l’apport d’outils de formation 
électronique, l’utilisation des outils en ligne tels que 
les séminaires en ligne, les vidéo/téléconférences et le 
e-learning, et encourage l’échange d’informations par le 
lancement, depuis 2010, d’un bulletin d’information sur 
l’assistance technique. 

Nombre de pays couverts par le programme d’assistance technique du Secrétariat,  
2008- 2011
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Centres régionaux de renforcement des capacités et de transfert de technologie

Lors de sa quatrième réunion, la Conférence des Parties a approuvé huit institutions 
qui doivent servir de centres régionaux et sous-régionaux de renforcement des 
capacités et de transfert de technologie, pour une période de quatre ans, à compter 
de mai 2009. Sept autres institutions ont été désignées par les régions pour devenir 
des centres régionaux. Celles-ci seront examinées pour approbation éventuelle par 
la Conférence des Parties, lors de sa réunion d’avril 2011.

Sur la base de l’expérience d’autres organismes régionaux dépendant d’organisations 
internationales, la Convention de Stockholm a adopté une méthode de sélection 
des institutions qui sont déjà opérationnelles et suffisamment compétentes pour 
satisfaire aux critères établis pour les centres régionaux. Le Secrétariat doit fournir 
aux centres des outils et des orientations pour l’assistance technique et surveiller 
leurs performances.

Pour la seule année 2010, les centres régionaux ont mis en œuvre 61 activités (pour 
un financement total de 18.070.187 USd) qui ont bénéficié à 110 Parties, dans des 
pays en développement et des pays à économie en transition. Les centres jouent 
un rôle crucial en apportant soutien et informations aux pays, au niveau régional, 
et en mettant en œuvre des projets nationaux et régionaux relatifs à la Convention 
de Stockholm. 

RépubliqueTchèque
Chine

Russie

IndeSénégal
Kenya

Afrique du Sud

Espagne

Mexique

Panama

Brésil

Uruguay

KoweïtAlgérie

Iran

Centre Régional de la Convention de Stockholm pour le Renforcement des Capacités  

et le Transfert de Technologie

Centre désigné de la Convention de Stockholm
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Programme de Micro-financement pour les centres régionaux :
Le Programme de Micro-financement a été lancé en 2009 avec un premier soutien 
financier de la Norvège. Le programme vise à fournir une assistance technique et 
de renforcement des capacités pour la mise en œuvre de la Convention par les 
centres régionaux et sous-régionaux, en mobilisant l’expertise disponible au sein 
des régions. Les centres régionaux sont invités à soumettre des propositions de 
projets pour financement dans le cadre du programme. Au 31 décembre 2010, six 
propositions de projets ont été retenues pour financement. Ces projets bénéficient 
à 32 Parties d’Afrique, d’Asie, d’Amérique latine et des Caraïbes. Le Programme 
de Micro-financement a été élargi pour couvrir également la mise en œuvre des 
Conventions de Bâle et de Rotterdam.

RESSOURCES FINANCIÈRES ET MÉCANISMES DE FINANCEMENT

Directives pour le mécanisme de financement

Le paragraphe 7 de l’article 13 stipule que la Conférence des Parties adoptera, 
lors de sa première réunion, des directives appropriées à donner au mécanisme 
et conviendra, avec l’organisme ou les organismes participant au mécanisme de 
financement, des arrangements visant à donner effet à ces directives. 

En réponse à cette disposition, la première réunion de la Conférence des Parties 
a, dans sa décision SC-1/9, adopté des directives au profit du mécanisme 
de financement et a demandé à l’organisme ou aux organismes chargés du 
fonctionnement du mécanisme financier de la Convention, y compris le Fonds 
Mondial pour l’Environnement, d’intégrer, sur une base régulière, les directives de la 
Conférence des Parties, dans le développement de leurs programmes opérationnels 
pour s’assurer que les objectifs de la Convention sont pris en compte. La Conférence 
des Parties a adopté, lors de réunions ultérieures, des directives supplémentaires 
pour le mécanisme de financement. 

Arrangements financiers provisoires    

Le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) a été désigné, à titre provisoire, pour 
servir d’entité principale chargée du fonctionnement du mécanisme financier de 
la Convention. Le FEM a été prié de remplir cette fonction au moyen de mesures 
opérationnelles portant spécifiquement sur les polluants organiques persistants, en 
tenant compte du fait que de nouveaux arrangements peuvent être nécessaires. 
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En 2002, l’Assemblée du FEM a répondu à cette demande en modifiant 
l’Instrument pour la Création du Fonds pour l’Environnement Mondial Restructuré 
et a créé la Zone focale des POP, dans le but d’aider les pays en développement 
et les pays à économie en transition à réduire et éliminer les rejets de POP dans 
l’environnement.

Pour maintenir une bonne relation de travail, un Protocole d’Entente a été 
convenu entre la Conférence des Parties à la Convention et le Conseil du Fonds 
pour l’Environnement Mondial. La mise en œuvre du Protocole est régulièrement 
examinée par la Conférence des Parties. 

Le fonds pour l’environnement Mondial:
 • Depuis l’adoption de la Convention de Stockholm en mai 2001, le FEM a fourni 
450 millions USD pour la mise en œuvre de plus de 200 projets sur les POP (en 
date de juin 2010). Cette allocation du FEM pour les POP a permis de mobiliser 
quelque 650 millions USD supplémentaires, à titre de cofinancement, pour un 
total de 1.100 millions USD.7  
• En date de septembre 2010, le FEM a financé la préparation du Plan National 
de Mise en œuvre pour la Convention de Stockholm dans 138 pays, avec une 
subvention totale de 68 millions USD au profit des signataires de la Convention.8   
• Depuis 2007, les projets POP sont passés d’activités habilitantes, aidant les 
pays à préparer leurs Plans Nationaux de Mise en œuvre, à une assistance visant à 
mener à bien de grands projets pour se conformer à la Convention.9

• La cinquième reconstitution financière du FEM (FEM-5) a été conclue en 2010, 
avec une aide globale des donateurs de l’ordre de 4,3 milliards USD, dont 420 
millions USD ont été alloués aux activités relevant de la Stratégie Substances 
Chimiques. En ce qui concerne la Zone focale des POP, 375 millions USD seront 
mis à la disposition de FEM-5, ce qui représente une augmentation de 25% par 
rapport à l’allocation de 3OO millions USD de FEM-4. 
• Comme indiqué dans la Stratégie Substances Chimiques pour le FEM-5, les 
activités seront axées sur le soutien aux pays sélectionnés pour éliminer les POP 
et réduire les rejets de ces substances chimiques. Il y a également le soutien 
à l’élaboration et la mise à jour des Plans Nationaux de Mise en œuvre de la 
Convention de Stockholm, pour faire face, entre autres, aux questions complexes 
et difficiles relatives aux substances chimiques nouvellement inscrites dans la 
Convention.

7 Aperçu et Perspective du FEM/POP pour le FEM 5, Atelier National sur les neuf POP et sur la Mise en 
Œuvre de la Convention de Stockholm en Chine, FEM, juillet 2010.
8 FEM/C.39/Inf.5.
9 FEM/ Rapport Annuel, 2009..
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Outil d’intermédiation

Le Secrétariat de la Convention de Stockholm fournit des prestations d’intermédiation, 
pour aider les Parties éligibles à mieux surmonter les problèmes financiers.

L’outil d’intermédiation vise à faciliter la fourniture d’une assistance financière et 
technique et à améliorer la communication entre les pays qui demandent cette 
assistance et les fournisseurs, en faisant correspondre leurs demandes.

L’outil d’intermédiation vise également à identifier les ressources financières et 
techniques disponibles dans les Parties qui sont des pays développés et dans d’autres 
sources, afin de répondre aux besoins identifiés en matière de renforcement des 
capacités. Il s’agit d’approcher les donateurs pour les informer sur les possibilités 
offertes par l’initiative, de soumettre des propositions de projets et d’identifier de 
nouveaux moyens de soutien.

Le Secrétariat a, à ce jour, répondu avec succès aux demandes d’intermédiation de 
l’Arménie, la Chine, le Kenya, le Nigeria, le Mali et la Zambie. Ces demandes ont 
porté sur deux domaines thématiques: la fourniture de moyens de renforcement 
des capacités pour faire face aux nouveaux polluants organiques persistants et la 
réduction des rejets non intentionnels à partir des déchets.

10 base de données des projets FEM, 2010 
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éCHanGe D’infOrMaTiOns

Le Secrétariat de la Convention de Stockholm est tenu, en vertu de l’article 9 de 
la Convention, de servir de mécanisme d’échange d’informations sur les polluants 
organiques persistants, y compris les informations fournies par les Parties, les 
organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales.

En réponse à ce mandat, le Secrétariat a élaboré un plan stratégique d’une durée de 
huit années pour mettre en œuvre un mécanisme d’échange d’informations, avec 
trois composantes majeures : le capital d’informations, les outils et l’infrastructure, 
et les réseaux.

Outre les réalisations dans les domaines du contenu de l’information et du 
réseautage, déjà mentionnés dans d’autres sections de cette publication, un certain 
nombre de réalisations en matière d’outils et d’infrastructure soutenant l’échange 
d’informations méritent d’être signalées. 

Un Système de Gestion du Contenu destiné à renforcer notre présence sur le Web 
a été mis en œuvre en 2006, donnant lieu à une approche plus décentralisée de 
la production du contenu en ligne; la mise en ligne de produits web conviviaux, 
interactifs et consultables; et à une identité visuelle simplifiée des sites web des 
secrétariats des trois Conventions, dans le cadre du processus de synergies (voir la 
section correspondante ci-après).

Cette même année, un système électronique pour l’établissement des rapports en 
vertu de l’article 15 a été lancé, ce qui a facilité le processus pour les Parties, qui 
l’ont utilisé depuis deux cycles. La deuxième version de ce système est maintenant 
disponible dans les six langues officielles des Nations Unies. 

de même, un Système de Gestion des documents a également été mis en place, 
pour permettre une gestion efficace des connaissances et plus de productivité. 
Un tel système constitue une des pièces-maîtresse d’une stratégie de bureau 
économe en papier, et une interface a été développée pour faciliter la publication 
de documents pertinents sur notre site Web.  

En 2007, une base de données des contacts a été établie afin de mieux gérer les 
demandes des partenaires, ainsi que le suivi de l’inscription et de la participation 
aux réunions. En conséquence, le Secrétariat est plus efficace sur ces questions, 
et a amélioré les résultats de ses réunions, grâce à une correspondance 
personnalisée. 
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Le Secrétariat participe également, de manière régulière, à une collaboration 
fructueuse dans les projets d’interopérabilité avec d’autres Accords Multilatéraux 
sur l’Environnement, telle que l’Initiative de Gestion des Connaissances du PNUE/
dELC. 

Enfin, la Convention de Stockholm est en train d’introduire une plate-forme de 
réseautage social pour l’échange d’informations et pour améliorer la collaboration 
d’expert-à-expert et la mobilisation de l’expertise. La plate-forme est actuellement 
en train d’être testée avec les initiatives de réseautage, tels que le Réseau pour 
l’Elimination des PCb, la Campagne Safe Planet, le réseau des points focaux 
nationaux et d’autres projets.
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sensiBiLisaTiOn DU PUBLiC -  
La CaMPaGne safe PLaneT 

Les activités de sensibilisation du public sont un pilier important de la Convention 
de Stockholm, un accord multilatéral sur l’environnement relativement jeune. La 
gestion écologiquement rationnelle des substances chimiques toxiques est un 
processus qui implique un large éventail de secteurs et d’intervenants, et les activités 
de sensibilisation du public de la Convention de Stockholm ont été conçues pour 
répondre aux besoins de sensibilisation qui en découlent.

La Campagne Safe Planet de l’Organisation des Nations Unies a été lancée en 
tant que véhicule de sensibilisation des Conventions de bâle, de Rotterdam et de 
Stockholm, pour apporter des mesures concrètes, de nouvelles initiatives et des 
solutions viables aux problèmes actuels et émergents liés aux substances chimiques 
et aux déchets dangereux.

La Campagne Safe Planet va au-delà des canaux traditionnels de sensibilisation de 
la Convention de Stockholm en y ajoutant des expositions artistiques, des vidéos 
et des initiatives impliquant des célébrités et de nouveaux partenaires. Aujourd’hui, 
Safe Planet a trois fleurons: (i) le Forum Charge Corporelle de l’ONU, qui met en 
évidence les traces de substances chimiques toxiques présentes dans chaque 
être humain et notre responsabilité commune dans la lutte contre les substances 
chimiques et les déchets dangereux; (ii) la consommation et la production durables, 
mettant en évidence le cycle de vie des produits électroniques, la gestion écologique 
des déchets et les produits sans POP, et (iii) le droit de savoir concernant les 
substances chimiques, qui est un effort visant à rendre la gestion rationnelle des 
produits chimiques transparente et compréhensible pour les parties prenantes, afin 
de s’assurer qu’elles bénéficient de possibilités pour répondre de manière proactive 
aux défis qui consistent à débarrasser le monde des POP.

La Campagne Safe Planet a également une page Facebook, avec un nombre 
croissant de sympathisants à travers le monde, soit plus de 3.100 personnes à la 
fin 2010. L’utilisation de nouveaux canaux électroniques de communication favorise 
la sensibilisation du public vis-à-vis de la Convention et de ses objectifs, outre les 
experts et les représentants des gouvernements déjà informés. Ainsi, la Campagne 
Safe Planet permet de sensibiliser un public plus large sur les questions de gestion 
des substances chimiques qui existent dans les produits que nous utilisons, dans 
la nourriture que nous mangeons, ou dans les flux de déchets générés à la fin du 
cycle de vie des produits.
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Quelques chiffres sur les activités de sensibilisation:
• 22 campagnes de sensibilisation ont été organisées ou co-organisés par la 
Convention de Stockholm dans 13 pays différents, entre janvier 2010 et février 
2011, avec un nombre total de 5810 participants.  
• 10 communiqués de presse de sensibilisation ont été publiés de 2009 à 2010.
• Au 1er mars 2011, la page Safe Planet sur le réseau social Facebook avait 3283 
sympathisants, 85 406 visites (pour les 30 derniers jours), et 1418 utilisateurs 
actifs par mois. 
• 23 publications ont été produites entre 2010 et 2011, dont 6 à des fins 
d’information générale. 
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PrOGrÈs aCCOMPLis Dans Le PrOCessUs De 
sYnerGies 

Les Conventions de bâle, de Rotterdam et de Stockholm ont pour objectif commun 
de protéger la santé humaine et l’environnement contre les substances chimiques 
et les déchets dangereux. 

Reconnaissant la possibilité de travailler en synergie dans le cadre de ces trois 
conventions, aux niveaux national, régional et mondial, la communauté internationale 
a œuvré, au cours de ces dernières années, au renforcement de la coopération et de 
la coordination entre les Conventions de bâle, de Rotterdam et de Stockholm. Ces 
efforts, connus sous le nom de “processus de synergies”, a abouti à l’adoption de 
recommandations sur le renforcement de la coopération et la coordination entre les 
trois conventions, par les trois Conférences des Parties, tenues en 2008 et 2009, 
et à la tenue de réunions extraordinaires parallèles aux Conférences des Parties 
à la Convention de bâle, de Rotterdam et de Stockholm, à bali, en Indonésie, en 
février 2010. 

tout en préservant l’autonomie juridique de ces trois accords multilatéraux sur 
l’environnement, ce processus unique vise à renforcer la mise en œuvre des trois 
conventions aux niveaux national, régional et mondial en donnant des orientations 
cohérentes, en améliorant l’efficacité dans la fourniture d’un appui aux Parties aux 
conventions, en réduisant leur fardeau administratif et en maximisant l’utilisation 
efficace et efficiente des ressources, à tous les niveaux. 

Une des réalisations majeures du processus de synergies est la collaboration 
accrue au niveau des secrétariats des conventions: des services communs dans 
les domaines du soutien financier et administratif, des questions juridiques, des 
technologies de l’information, des services d’information et de mobilisation des 
ressources, ont été créés et des groupes thématiques inter-secrétariats assurent 
une coopération sur les questions techniques. En outre, un Chef conjoint pour le 
Secrétariat de la Convention de bâle, la Convention de Stockholm et la partie PNUE 
du Secrétariat de la Convention de Rotterdam, a été nommé pour une période 
initiale de deux ans. Le Chef conjoint supervise le travail des trois secrétariats et 
veille à ce que les secrétariats travaillent de manière coordonnée.

En plus d’initier des réformes administratives au niveau du Secrétariat, le processus 
de synergies a changé la manière dont les conventions sont mises en œuvre. 
Les Parties aux conventions et les entités qui aident les pays à s’acquitter de 
leurs obligations en vertu des conventions, telles que les centres régionaux, les 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales, s’emploient aussi à 
renforcer la cohésion entre les conventions, aux niveaux national et régional. 
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Le processus de synergies est un brillant exemple pour d’autres sphères de 
l’agenda mondial sur l’environnement. Il démontre que le renforcement de la 
gouvernance environnementale internationale peut avoir lieu à l’intérieur d’un 
ensemble d’accords multilatéraux sur l’environnement et avec le travail connexe 
d’organisations intergouvernementales. 

Pour atteindre l’objectif de protection de la santé humaine et de l’environnement 
par l’élimination des polluants organiques persistants, il faut une action coordonnée 
et la contribution d’un large éventail d’acteurs et de parties prenantes. Outre sa 
collaboration avec les Conventions de bâle et de Rotterdam, la Convention de 
Stockholm est aussi étroitement liée aux activités d’autres cadres internationaux, 
tels que l’Approche Stratégique de la Gestion Internationale des Substances 
Chimiques (SAICM) et les organisations intergouvernementales tels que le PNUE, 
la FAO, l’OMS, le PNUd, l’ONUdI, la banque mondiale, le FEM et l’UNItAR. La 
coopération avec ces entités assure des synergies et une valeur ajoutée maximale 
tirée des avantages comparatifs des institutions partenaires.
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LisTe Des aCrOnYMes  

CEPOP Comité d’étude des polluants organiques persistants

COP Conférence des Parties 

FAO Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture

FEM Fonds pour l’Environnement Mondial

FSPFO Fluorure de sulfonyle perfluorooctane

GES Gaz à Effet de Serre

HCB Hexachlorobenzène 

MPE Meilleurs Pratiques Environnementales

MTD  Meilleurs techniques disponibles

OMS Organisation Mondiale de la Santé 

ONG Organisation Non Gouvernementale

ONU  Organisation des Nations Unies 

ONUDI  Organisation des Nations Unies pour le développement Industriel 

PCB Polychlorobiphényles 

PCO Point de Contact Officiel 

PCDD Polychlorodibenzo-p-dioxine

PCDF Polychlorodibenzofuranes

PECB Pentachlorobenzène

PFN Point Focal National

PNM Plans Nationaux de Mise en œuvre (NIP)

PMS Plan Mondial de Surveillance

PNUD  Programme des Nations Unies pour le développement 

PNUE Programme des Nations Unies pour l’Environnement  

POP Polluant organique persistant

RECETOX Centre de recherches pour les composés toxiques dans l’Environnement

SPOF Acide sulfonique perfluorooctane 

UNITAR Institut des Nations Unies pour la Formation et la Recherche



http://www.pops.int




